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Sociétaires, votez pour le Prix « Coup de Coeur » 2026
la Fondation d’entreprise Bourgogne Franche-Comté Solidarité présente le traditionnel Prix Coup de Cœur 
des Sociétaires. Parmi les lauréats de l’année 2025 présentant un projet avec un budget supérieur à 15 000 €, 
les membres du comité de sélection d’experts de la Fondation d’entreprise BFC Solidarité ont sélectionné 3 
candidats qui vous sont présentés ci-après.

Ce Prix est l’expression de son soutien actif aux actions valorisant et encourageant les initiatives locales 
dans les domaines suivants :

Chaque porteur de projet a été lauréat de la Fondation en 2025 mais le Prix Coup de Cœur des 
Sociétaires a vocation à attribuer à l’une de ces 3 structures une dotation supplémentaire de 10 000 €.

Le comité de sélection de la Fondation a sélectionné un porteur de projet par direction de réseau :

• Direction de Réseau EST : composée de la Haute-Saône, du Doubs et du Territoire de Belfort
• Direction de Réseau OUEST : composée de la Côte-d’Or, de la Nièvre et de l’Yonne
• Direction de Réseau SUD & AIN : composée de la Saône-et-Loire, du Jura et des pays de l’Ain

Chers Sociétaires de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté, compte tenu de notre dimension 

coopérative et du rôle qui est le vôtre, cette année encore, nous faisons appel à vous pour désigner le 

Prix Coup de Cœur parmi 3 candidats ci-dessous :

Le Prix « Coup de Coeur » des sociétaires sera récompensé par une dotation supplémentaire de 10 000 €. 

À vous de le choisir parmi les 3 candidats présentés au verso. Pour voter, deux solutions :

1. En vous connectant à votre espace de banque à distance sur le site Internet :
https://www.banquepopulaire.fr/bpbfc/

2. ou directement à l’aide de ce document à nous retourner complété.

MERCI DE COCHER UNE SEULE CASE ET DE RETOURNER CE DOCUMENT EN INTÉGRALITÉ DANS 
L’ENVELOPPE T CI-JOINTE.

Nom ou raison
sociale :

SEMONS L'ESPOIRAHVVES LE GRAND JETÉ !



Solidarité

AHVVES
Quetigny (21) 

Description de la structure : L’association Handi Valide Vivre Ensemble Solidaire favorise l’inclusion par 
le sport en proposant des activités physiques adaptées aux personnes en situation de handicap et à 
leurs familles. À travers des séances multisports hebdomadaires et des activités ponctuelles (escalade, 
sports aquatiques, sports de montagne), elle permet aux personnes handicapées et valides de 
partager des moments conviviaux, de progresser ensemble et de rompre l’isolement des familles.

Description du projet : Depuis plus de 15 ans, l’association organise deux week-ends annuels de 
sports de montagne adaptés en partenariat avec Association Loisirs Assis Évasion. Dans un cadre 
exceptionnel au pied du Mont Blanc, les familles découvrent des activités accessibles à tous : 
cimgo, quadrix, parapente l’été, tandemski et kartski l’hiver. Afin de garantir l’accès à toutes les 
familles, l’association prend en charge 60 % des frais d'hébergement et des activités, permettant à 
chacun de vivre des expériences sportives et humaines inoubliables. Ces week-ends permettent aux 
familles de découvrir que les activités en montagne sont accessibles à tous, dans un cadre magnifique 
à quelques heures de chez eux.

Culture & Patrimoine

LE GRAND JETÉ !
Cluny (71)

Description de la structure : Chaque printemps depuis 14 ans, le festival Cluny Danse investit l'espace 
public avec une programmation alliant spectacles chorégraphiques professionnels et projets amateurs et 
inclusifs, créant de belles rencontres entre les artistes confirmés et de demain. C'est un grand moment 
festif pour le public qui peut découvrir la pratique de la danse avec des rendez-vous tels que la flashmob, 
la mégabarre et les DI sets ! C'est aussi l'occasion de (re)découvrir les plus beaux endroits de la cité 
médiévale, les compagnies mettant en lumière son parc, son abbaye, ses belles rues...

Description du projet : L'association valorise la pratique de la danse inclusive, en accueillant un 
spectacle par des danseurs professionnels en situation de handicap. La représentation sera couplée 
d’échanges et conférence avec le public et d’ateliers pratiques ouverts à tous. Ce projet vise à créer une 
représentation du handicap positive pour les publics d’IME que nous accueillons au festival et permettre 
au grand public de découvrir la danse inclusive. Celle-ci permet à chacun de découvrir son corps et celui 
des autres dans leur différence, de gagner en confiance en soi et en autrui, et de s’émanciper par le jeu !

Solidarité 

SEMONS L'ESPOIR
Val-d'Usiers (25)

Description de la structure : L'association Semons l’Espoir, fondée en 1998, soutient les enfants, 
adultes et familles confrontés au cancer. Elle agit pour améliorer le quotidien des patients et de leurs 
proches à travers la mise en œuvre de nombreux projets régionaux. Elle est à l'origine de la Maison des 
Familles située à proximité du CHRU de Besançon. Véritable lieu de répit, d’écoute et de solidarité, elle 
permet aux familles d'accompagner leurs proches hospitalisés. Par ses actions solidaires et son 
engagement humain, Semons l’Espoir transforme la générosité en soutien concret, durable et porteur 
d’espoir face à la maladie.

Description du projet : Les Sommets de l’Espoir emmènent chaque année, depuis 32 ans, des enfants et 
des adultes touchés par le cancer, au cœur de la montagne. Encordés aux guides de haute montagne et 
accompagnés d’une équipe médicale, une semaine de découverte et d’acclimatation précède un sommet 
à 4 000 m. Les Sommets ne sont pas qu’une ascension : des moments de rencontre, de partage et de 
témoignages, une véritable cordée humaine. En 2026, une vingtaine de participants, soignés dans les 
CHU de la région, vivront cette aventure. Tous le disent après : il y a un avant et un après sommet. Yes 
we can.
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